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J’ai l’honneur de vous convoquer, en qualité de membre, à l’assemblée générale ordinaire
de l’association…............... qui se tiendra le….............. à…........ heures au siège social (adresse).

Les questions suivantes seront à l’ordre du jour :
1 • Approbation des comptes, 2 • ......................................................, 3 • ........................................................

Pendant le délai de quinze jours qui précède l’assemblée, tous les documents nécessaires à
votre information sont tenus au Siège Social à votre disposition pour en prendre connaissance.

Je vous rappelle qu’au cas où vous ne pourriez assister vous-même à la réunion, vous pouvez
vous y faire représenter par un autre associé ou par votre conjoint qui devra être muni d’un
pouvoir régulier et ce conformément aux dispositions de l’article…................... des statuts.

Je vous signale enfin que, par application de l’article….................. des statuts, les résolutions
proposées ayant le caractère de décisions ordinaires, elles seront valablement prises par un
ou plusieurs associés représentant…............................

Fait à ..........................................................................

Le Président ..........................................................................

Remarque : pour la modification des statuts, la lettre de convocation doit reproduire le texte
des projets de résolution et doit rappeler les conditions de majorité requises.

Association X…................................ ayant son siège social à ...............................................................................

Je soussigné (nom, prénoms, profession, domicile) déclare, après avoir pris connaissance des
statuts et du règlement intérieur de l’Association X…..................., solliciter mon admission comme
membre de la dite association.

Je reconnais avoir été informé de l’intérêt de souscrire un contrat d’assurance de personne
ayant pour objet de proposer des garanties forfaitaires en cas de dommage corporel. Une
formule de garantie distincte de la licence a été mise à ma disposition.

Je donne mon accord pour un traitement par fichier automatisé des données correspondant à
ma qualité de membre en application de la délibération N° 81-89 du 21/07/1981 de la CNIL
et de l’article 27 de la loi N° 78-17 du 06/01/1978.

Je m’engage à respecter ces règles et notamment à payer les cotisations qui me seront réclamées.

Ci-joint un chèque de €…................ représentant la cotisation pour l’année 200.....

Fait à…................................ le…........................ Lu et approuvé, Signature (1)

(1) Pour les adhérents mineurs, signature du père (ou du tuteur légal).

Monsieur le Préfet ou Sous Préfet,

Nous avons l’honneur, conformément aux dispositions de l’article 5 de la loi du 1er Juillet 1901,
de déclarer les modifications apportées par l’assemblée générale du…....................... aux statuts
annexés à la déclaration de notre association en date du…..........................................

Ci-joint, un exemplaire dûment approuvé par nos soins du texte de ces modifications (ou des
nouveaux statuts).

Nous vous demandons de bien vouloir nous délivrer récépissé de la présente déclaration.

Veuillez agréer,........................................

Fait à….................................., le…..........................

Le Président (1) Le Secrétaire (1)

(ou Administrateur),
(1) Normalement, la déclaration de modification des statuts doit être signée par le président et contresignée
par un administrateur membre du bureau (en général le secrétaire).




